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La circulation internationale des titres exécutoires – notamment des jugements étatiques, des sentences arbitrales et des actes authentiques – est potentiellement soumise à des instruments différents selon qu’elle est envisagée dans l’UE ou dans les pays de l’OHADA. Une comparaison, dans ces deux espaces régionaux, des procédures d’exequatur, de reconnaissance ou d’exécution applicables en droit positif actuel permet de mieux comprendre les données structurelles et conjoncturelles qui président à l’efficacité des procédures civiles d’exécution sur les deux continents, africain et européen.
